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jeu à l'avenir. Mais pour cela,
les Suisses doivent d'abord oser
s'affranchir de leurs propres
complexes linguistiques et
engager un effort d'envergure
nationale.

Les mesures proposées à

Fribourg devraient aussi être
discutées au sein de la
Conférence des directeurs de
l'instruction publique (CDIP)
et faire l'objet d'une démarche
coordonnée. Peu à peu, on
pourrait imaginer que ce projet
s'étende à tous les cantons (il
existe déjà aujourd'hui un
certain nombre d'expériences
cantonales, notamment la
«maturité bilingue» dans le
canton de Vaud). En parallèle,
on devrait favoriser le
développement de médias
translinguistiques en adaptant
à la Suisse la philosophie de la
chaîne de télévision Arte et de

l'hebdomadaire Courrier
international pour développer
la curiosité de chacun vis-à-vis
des autres régions
linguistiques. Foin de
conservatisme et des vieilles
habitudes, on pourrait
imaginer un enseignement,
limité à une pratique orale,
d'un dialecte alémanique en
Suisse romande et au Tessin à
côté de l'enseignement de
l'allemand standard. Cela
permettrait de favoriser
réellement la compréhension et
donnerait un rôle actif à des
Suisses romands généralement
tentés par l'ignorance de la
langue parlée réelle de la
majorité du pays. Entre les
langues latines, on pourrait
aussi s'intéresser de plus près
aux méthodes qui prônent une
stratégie d'apprentissage
permettant une
intercompréhension facilitée,

ce qui permettrait un accès à la
culture italophone malgré la
priorité accordée généralement
à l'allemand et l'anglais.

La Suisse est a priori le pays
d'Europe le mieux armé pour
affronter méthodiquement la
réalité d'une Europe
plurilingue. L'impression qui
domine aujourd'hui est que cet
avantage comparatif est
pourtant largement galvaudé
par manque de volonté
politique. La tentative
fribourgeoise ne devrait en
aucun cas rester un cas unique.
Les possibilités de mettre en
œuvre une telle politique
linguistique semblent plus
accessibles aujourd'hui et la
demande existe. Il reste à

développer un plurilinguisme
effectif en Suisse.

Ce journal et le site sont publiés par la SA des éditions Domaine Public
p.a. Alex Dépraz - Chemin de Chandieu 10 - CH-1006 Lausanne - CP 10-15527-9 Lausanne


	[Impressum]

